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Rapport 
de la Commission des pétitions chargée d'étudier la pétition 
contre la suppression de places de stationnement dans mon 
quartier 

Rapport de Mme Virginie Keller Lopez 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Cette pétition a été envoyée à la commission le 16 mars 2006. Elle a été 
traitée les 8, 15 et 22 mai 2006 sous la présidence de M. Eric Leyvrat. Que le 
procès-verbaliste M. Christophe Vuilleumier soit vivement remercié pour ses 
excellentes notes de séances. 

 
Séance du 8 mai 
Le président accueille M. Maurice Lavergnat, président de l’association 

Délices Intérêts, M. Jacques Pilard et Mme Véronique Broccard  
 
Exposé des motifs  
M. Lavergnat rappelle l’historique de la pétition, à savoir que le 24 mars 

2004, conviés à une réunion d’information sur le projet « Zone 30 km/h », les 
habitants du quartier des Délices ont été mis devant le fait accompli. Ils se 
montrent donc surpris que la population n’ait pas été consultée, et 
d’apprendre que le projet avait été élaboré sur la demande d’associations dont 
certaines, géographiquement, sont loin d’être représentatives des habitants du 
quartier, en particulier l’association Délices-Voltaire.  
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Le lancement de la pétition a eu lieu au printemps 2005 et la création de 
l’association Délices Intérêts le 22 mars 2006.  

Après avoir développé les motifs (annexe 1) qui ont conduit au dépôt de 
la pétition, M. Lavergnat invite la commission à :  
– empêcher la réalisation du projet d’aménagement du quartier tel qu’il est 

prévu ; 
– prendre les mesures nécessaires pour éviter une diminution des places de 

stationnement ; 
– faire stopper cette politique antivoiture qui ne vise qu’à punir les 

détenteurs de voitures qui n’ont pas les moyens et la possibilité d’avoir un 
parking privé ; 

– empêcher l’OCM de supprimer du stationnement avec simple suppression 
ou modification du marquage et sans enquête publique ; 

– faire en sorte que l’association soit valablement consultée en cas de 
nouveaux projets.  
M. Pilard ajoute qu’il habite le quartier depuis plus de quarante ans. Il 

s’agit d’un quartier populaire, avec des immeubles construits dans les années 
50 et qui n’ont pas de parking en sous-sol. En outre, des cases sont prévues 
pour des livraisons et des parcs à bicyclette, ce qui limite encore les places à 
disposition des habitants.  

 
Discussion  
Un commissaire fait remarquer que l’aménagement urbain relève de la 

Ville et non pas du canton. Quels ont été les contacts avec les autorités de la 
Ville ?  

M. Lavergnat indique qu’une pétition a été également déposée auprès des 
autorités municipales, le 15 mars dernier, sans réponse pour l’instant.  

Mme Broccard ajoute qu’elle a eu des contacts avec le service de 
M. Ferrazino, conseiller administratif, et cela avant la création de 
l’association. En effet, l’association Délices Voltaire mentionnée lors de la 
séance d’information n’a pas fait le travail qui devrait être le sien, à savoir le 
lien avec les habitants.  

Un commissaire rappelle qu’il est possible de faire opposition lors de 
l’enquête publique.  

M. Pilard  indique que des oppositions ont été exprimées. Des réponses 
ont été données mais elles sont floues, notamment en ce qui concerne le 
réseau routier des communes qui doit répondre aux besoins de la population.  
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Le président remercie les pétitionnaires qui quittent la séance 
Un commissaire s’inquiète d’emblée de l’abondance des pétitions 

déposées à la fois à la Ville et au canton.   
Un commissaire rappelle que la commission a déjà été confrontée à la 

même situation, à la rue de Bourgogne. Les habitants en ont marre d’être 
roulés par les autorités de la Ville, et notamment le Conseiller administratif 
en charge du dicastère des travaux publics. Ils sont donc obligés d’intervenir 
auprès du canton afin d’essayer de faire respecter la démocratie.   

Une commissaire souligne que les pétitionnaires se sont adressés à la 
Ville parce qu’ils estiment devoir être entendus par le fait de ne pas avoir été 
consultés au préalable. Leur requête concerne néanmoins la circulation, et 
partant l’OCM, raison pour laquelle elle suggère le renvoi de la pétition à la 
Commission des transports. 

Une commissaire rappelle que les communes ont des prérogatives et que 
le canton n’est pas censé donner son avis sur tous les sujets. Enfin, chacun 
peut penser ce qu’il veut de la gestion du conseiller administratif en charge 
du dicastère des travaux publics, les habitants auront leur mot à dire lors des 
élections l’année prochaine.  

Un commissaire estime qu’il faut laisser une ouverture aux personnes qui 
présentent une pétition, et non pas leur signaler d’emblée que c’est plutôt un 
problème qui relève de la Ville. Par ailleurs ce genre de pétition permet 
d’alerter le Parlement sur certains dossiers tout en évitant de les traiter à 
double.  

Un commissaire rappelle que le Parlement reste l’autorité suprême et l’on 
peut tancer la Ville de Genève par rapport à l’emplacement de certains 
projets. Il n’est pas concevable de supprimer des places de parc compte tenu 
des difficultés de se parquer en ville. Il lui paraît également utile d’examiner 
avec l’OCM les dispositions prises en Ville de Genève. 

Une commissaire rappelle que personne ne remet en cause le droit de 
pétition mais il convient de décider si la commission va passer six mois à se 
pencher sur un objet qui n’est pas de sa compétence ou si elle va le renvoyer 
à la Ville. Lorsque l’on parle de démocratie, le canton ne doit pas s’interposer 
systématiquement. Quant à l’OCM son rôle est d’examiner si tout est 
conforme.   

M. Desbaillets ne revient pas sur le bien-fondé de la pétition. De son point 
de vue, les gens viennent devant une commission du Grand Conseil parce 
qu’ils sont écoutés par une autre majorité politique.   
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Une commissaire propose d’entendre l’OCM pour savoir notamment 
quelle est sa pratique dans le cadre des zones 30 km/h. Par ailleurs, des 
aménagements sont demandés au DCTI, ce qui signifie que l’affaire concerne 
quand même le canton. La Ville fait sa demande d’autorisations de construire 
et l’OCM donne son aval ou non.  

Un commissaire rappelle que l’OCM accorde les autorisations dans le 
cadre de la loi et il y a également des enquêtes publiques qui permettent aux 
gens de venir s’exprimer. On a l’impression que la procédure d’enquête 
publique n’est pas suffisamment mise en avant par la Ville, comme c’est le 
cas dans d’autres communes, et on ne peut que le regretter.  

Un commissaire suggère de traiter à fond un dossier, en l’occurrence la 
pétition 1566, afin de déterminer ensuite une méthode pour les cas de dépôt à 
la fois à la Ville et au Canton.  

Le président met aux voix l’audition de l’OCM :  
L’audition de l’OCM est acceptée par 7 voix pour, 3 voix contre, 

3 abstentions  
 
 
Séance du 15 mai 
Audition de MM. Zuber et Vial, représentants de l'Office cantonal de la 

mobilité du Département du territoire 
M. Zuber explique que le quartier des Délices fait l’objet d’une zone 30 

composée de deux zones 30. Il rappelle en effet que la rue des Délices a été 
exclue de cette zone. Il signale ensuite que 472 places de stationnement 
existent pour le moment et que le projet déposé par la Ville de Genève 
envisage la suppression de 31 places. Il précise que cette diminution est 
inhérente à une demande du SIS, relayée par le SSS, qui a établi une directive 
afin de garantir une distance de 10 mètres entre les façades et les sites 
d’intervention. Il remarque encore que la Ville est en train de travailler en 
collaboration avec l’OCM sur ce projet et qu’au final, seules 18 places 
devraient être supprimées. Ainsi il est également tenu compte des oppositions 
au projet. Il mentionne qu’en contrepartie, une trentaine de places deux-roues 
seraient créée. L’OCM donne une autorisation générale. 

Un commissaire s’inquiète de la représentativité des associations qui ont 
demandé la suppression de ces places. 

M. Zuber explique que c’est la Ville de Genève qui gère ce dossier et 
qu’une séance publique s’est déroulée le 24 mars au collège Voltaire. 
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Un commissaire signale qu’une grande partie de la ville pourrait être 
détruite si les camions de pompier doivent se placer à 10 mètres d’un sinistre.  

M. Zuber répond qu’il est obligatoire de respecter les directives du SSS 
dans tous les nouveaux aménagements.  

Une commissaire demande des précisions sur la situation du 
stationnement dans ce quartier. 

M. Zuber explique que les limitations de places dans les zones bleues sont 
toujours faites avec beaucoup de modération. Il signale cependant que la 
situation de Saint-Jean n’est à cet égard pas la pire au sein de la Ville de 
Genève. Il évoque encore les macarons multizones qui ont été créés pour les 
professionnels. Il distribue plusieurs documents sur la situation dans le 
quartier et dans le centre-ville (annexe 2). 

Une commissaire souhaite avoir des informations sur les 35 nouvelles 
places pour les deux roues qui vont être créées. 

M. Zuber ajoute qu’une pondération est en train d’être établie entre le 
nombre de places de stationnement voitures et les places deux-roues. Il 
signale ensuite que les procédures vont suivre le cours habituel au niveau 
administratif.  

Un commissaire demande s’il existe des statistiques sur le nombre de 
places supprimées depuis 2000 et sur la création des places deux-roues.  

M. Zuber répond que l’OCM a publié un document à cet égard qui prend 
en compte les années 1985 à 2004. Il précise que ce document se trouve sur 
le site Internet de l’OCM. 

S’ensuit une discussion concernant les compétences entre la Ville et le 
canton dans ce dossier. Plusieurs commissaires se questionnent sur 
l’opportunité de traiter cette pétition au Grand Conseil. 

M. Zuber précise que la loi donne un pouvoir d’appréciation à l’OCM qui 
peut donc modifier un projet avec le requérant. Les oppositions au projet sont 
prises en compte et sont transmises aux différents départements qui étudient 
le projet. 

L’audition se termine et s’ensuit une discussion sur les auditions et sur 
l’opportunité de continuer à traiter cette pétition qui est également déposée au 
Conseil municipal de la Ville de Genève. La majorité de la commission 
souhaite continuer les travaux afin de comprendre comment se déroule la 
procédure dans ce type de projet. L’audition du Service de sécurité et de 
salubrité est acceptée ainsi que celle de la Ville de Genève. 
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Séance du 22 mai 2006 
Audition de M. Charles Lavall, chef du service de sécurité et salubrité 

des constructions 
M. Lavall prend la parole et explique que le SSS s’occupe essentiellement 

de la prévention des incendies, raison pour laquelle toutes les autorisations de 
construire lui sont soumises afin d’obtenir un préavis. Il ajoute que son 
service donne suite aux plaintes des citoyens en matière de salubrité des 
chantiers.  

Concernant la pétition, il remarque que son service ne s’est pas penché 
sur la suppression des places de stationnement mais qu’il a étudié les 
distances aux façades tant sur les plans que sur place. La directive no 7 sur la 
prévention des sinistres précise les distances réglementaires, à savoir 
8 mètres de la façade à l’axe du camion d’intervention. De plus, 3,5 mètres 
sont nécessaires sur le lieu d’arrêt du véhicule afin qu’il puisse déployer 
l’échelle. Il ajoute que le camion a également besoin d’une rue large d’au 
moins 3 mètres pour pouvoir circuler. Il signale ensuite que la distance de 
8 mètres est discutable en fonction de la hauteur du bâtiment en question. 
Cette directive est cantonale et ne concerne que les nouveaux aménagements.  

Plusieurs commissaires s’étonnent de ces directives très strictes pour les 
nouveaux aménagements par rapport au reste de la ville. 

M. Lavall répond que les pompiers doivent se débrouiller lorsque les 
distances sont insuffisantes. Il ajoute que les pompiers interviennent de 
l’intérieur lorsque les immeubles sont trop hauts.  

Un commissaire demande si c’est bien les normes du SSS qui ont entraîné 
la suppression des places de stationnement. 

M. Lavall déclare encore ignorer si c’est l’intervention de son service qui 
a entraîné la suppression des places de parc aux Délices. 

Une commissaire demande si le SSS intervient dans d’autres cas comme 
les travaux de canalisation ou la réfection des trottoirs. 

M. Lavall répond que son service étudie effectivement les incidences sur 
les distances de sécurité lors de la réfection des trottoirs mais pas sur les 
travaux de canalisation qui ne changent pas les distances de sécurité. 

Suite à l’audition du SSS, la commission entame la discussion. 
Plusieurs commissaires soulignent qu’il est difficile de savoir qui prend 

les décisions finales entre les différents services de l’Etat qui sont chargés 
d’un dossier. Une commissaire remarque que l’OCM interprète à sa manière 
les directives du SSS. Une autre pense au contraire que l’OCM ne fait que 
suivre et appliquer les directives du SSS. 



7/15 P 1566-A 
 

 

Une commissaire rappelle que la Commission des pétitions traite trois 
objets qui sont en cours d’étude en Ville de Genève et elle pense que cela 
devient une systématique. Elle rappelle encore que l’OCM a expliqué qu’il 
était en train d’œuvrer avec la Ville afin de trouver la meilleure solution. Elle 
ne voit donc pas ce que les députés pourraient apporter de plus dans cette 
affaire.  

Une commissaire rappelle que les zones bleues concernent le canton et 
non la Ville de Genève et elle ajoute comprendre l’énervement des habitants 
de ce quartier à l’égard de la suppression de ces places. Elle répète cependant 
être en faveur du classement de cette pétition. 

Un commissaire pense que la Ville prend la zone 30 pour prétexte afin de 
limiter le nombre de voitures. 

Une commissaire considère que la commission n’a pas besoin de 
continuer ses travaux sur cet objet, dans la mesure où un groupe de travail a 
été constitué et est en train de réfléchir à la question.  

Un commissaire propose un dépôt sur le bureau du Grand Conseil. 
Un commissaire mentionne qu’il s’agit d’un problème de fond et il pense 

que l’avenir des villes sera sans voiture. Il remarque en outre que les places 
de stationnement en sous-sol sont souvent prises pour d’autres activités.  

Un commissaire rappelle que les pétitionnaires étaient énervés par le fait 
que la demande d’installation d’une zone 30 provenait de personnes 
extérieures à leur quartier.  

Un commissaire signale que les places en épi se trouvant dans le quartier 
des Délices existent depuis quarante ans et il comprend les habitants qui sont 
choqués d’entendre que ces places ne correspondent plus aux normes en 
vigueur.  

Une commissaire se déclare en faveur d’un dépôt sur le bureau puisque 
cette question relève de la Ville et des services de l’Etat. Elle remarque en 
outre que la consultation publique ne remporte pas un grand succès en raison, 
très généralement, de la nature humaine. 

Un commissaire rappelle alors qu’un plan localisé est en préparation afin 
de fixer clairement les règles du jeu de l’établissement des zones 30, raison 
pour laquelle il suggère de suspendre cette pétition. 

Un commissaire remarque qu’il serait également judicieux d’attendre la 
décision de la Ville de Genève. Il déclare ensuite qu’il n’est plus possible de 
supprimer encore beaucoup de places de stationnement en ville et il se 
demande s’il ne faudra pas renvoyer cette pétition au Conseil d’Etat afin 
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d’indiquer le désaccord de la commission avec la politique de la Ville de 
Genève.  

Un commissaire suppose que ce dernier répondra que la problématique 
relève exclusivement de la Ville de Genève.  

Une commissaire rappelle qu’il s’agit en l’occurrence d’une route 
communale et que le Conseil d’Etat ne fera effectivement rien. Elle pense en 
conséquence que la meilleure solution serait un dépôt sur le bureau. 

Un commissaire remarque en outre qu’un dépôt sur le bureau n’est pas 
une réponse satisfaisante pour les pétitionnaires.  

Un commissaire rappelle que cette pétition a été déposée en Ville de 
Genève et que la réponse aux pétitionnaires doit venir du Conseil municipal.  

Le président passe alors au vote de la suspension de cette pétition : 
En faveur : 1 R 
 
Non :  3 S 
  2 Ve 
  1 PDC 
  2 L 
  1 UDC 
  1 MCG 
 

Le président passe ensuite au vote du dépôt de cette pétition sur le bureau 
du Grand Conseil : 

 
En faveur : 3 S 
  2 Ve 
  1 PDC 
  2 L 
  1 UDC 
  1 MCG 
 
Non :  1 R 

 
La Commission propose donc de déposer la pétition 1566 sur le bureau du 

Grand Conseil. 
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Pétition 
(1566) 

contre la suppression de places de stationnement dans mon quartier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 1er juillet 2005, la Ville de Genève a mis à l'enquête publique un projet 
de zone 30, qui prévoit la suppression de 30 places de stationnement dans le 
« petit quartier » des Délices. En parallèle, 24 places supplémentaires seront 
supprimées dans la zone 30 voisine de la rue de Saint-Jean. 

Les habitants du quartier, qui n'ont pas été valablement consultés sur ce 
projet, sont consternés d'apprendre que les autorités aient décidé de 
supprimer 54 places de stationnement dans le quartier, situé dans la zone 
« J » macaron (Saint-Jean) alors qu'il manque cruellement de places pour les 
habitants et visiteurs. 

La Ville de Genève prévoit également d'aménager plusieurs coussins 
berlinois dans le quartier alors que le choc des amortisseurs des voitures sur 
ces surélévations de chaussée provoque du bruit et des nuisances pour le 
voisinage. Ce projet est d'autant plus regrettable qu'il est possible de créer des 
places de parc tout en faisant ralentir les automobilistes grâce à 
l'aménagement de places de stationnement en épis de manière alternée sur la 
chaussée. Visiblement, cette solution semble volontairement être écartée 
puisque selon les données officielles du canton, 2469 places de stationnement 
de surface ont été supprimées au centre-ville entre 1990 et 2004, dont 1132 
depuis l'an 2000. De plus, 500 nouvelles places sont appelées à disparaître 
selon les projets en cours de procédure. 

Il est très inquiétant de voir cette évolution défavorable du stationnement 
alors que la Constitution genevoise nous garantit précisément le libre choix 
du mode de transport ainsi qu'une organisation du stationnement répondant à 
nos besoins. 

De ce fait, les soussignés (habitants, visiteurs, suisses ou étrangers), 
demandent aux autorités compétentes de bien vouloir : 
1. Empêcher la réalisation du projet d'aménagement dans notre quartier tel 

qu'il est prévu. 
2. Prendre les mesures nécessaires pour éviter une diminution des places de 

stationnement dans notre quartier. 
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3. Stopper cette politique antivoiture qui ne vise qu'à punir les détenteurs de 

voitures qui n'ont pas les moyens ou la possibilité d'avoir un parking 
privé. 

4. Mettre fin à la suppression constante des places de stationnement à 
Genève. 

 
N.B. : 1202 signatures 
M. Maurice Lavergnat 
Rue H.-F.-Amiel 1 
1203 Genève 



P 1566-A11/15

ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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